
 
 
 
L’an deux mille vingt-deux le 24 du mois de novembre, s’est réuni le conseil communautaire de Seille et Grand Couronné à 
18 heures 30, à Brin Sur Seille après convocation légale du 16 novembre, sous la présidence de monsieur Claude 
THOMAS 
 
Présents : M. RENKES David – M. LAPOINTE Denis – M. LAURENT Stéphane – M. BECCHETTI Daniel – M. THOURON 
Jean Marc -M. BARTHELEMY Philippe – M. RAKOTONDRAMANITRA Haja – M. GRANDADAM Daniel – M. VOINSON 
Philippe – Mme FRANCOIS Valérie – M. FAUCHEUR Dominique – M. MARTIN Christophe – Mme MARANDE Carole  
M. HOLZER Alain – M. HENQUEL Patrick – Mme SCHEFFLER Véronique – M. FEGER Serge – M. GUEZET Philippe  
Mme CHERY Chantal – M. VIAUD Isabelle – M. THOMAS Claude – Mme KLINGELSCHMITT Agnès- M. MORESE Yannick  
M. FAGOT REVURAT Yannick – Mme LORETTE Delphine – Mme BONNEAU Sophie – M. L’HUILLIER Nicolas  
M.REGNIERE Patrice – M. IEMETTI Jean Marc – M. BRIDARD Franck - M. CHANE Alain – M. CAPS Antony  
M. LE GUERNIGOU Nicolas- M. BASTIEN Claude – M. MOUGINET Dominique – Mme ROJAS Magali – M. MATHIEU 
Denis – M. VINCENT Yvon – M. CERUTTI Alain – Mme HUART Sonia -  
Procurations :   M. MATHEY Dominique à Mme BONNEAU Sophie – Mme MARCHAL Astrid à M. FEGER Serge –  
M. BAUDOUIN Cédric à M. L’HUILLIER Nicolas – M. FRANCOIS Vincent à M. CERUTTI Alain – M. WARION Jacques à         
M. HOLZER Alain – M. JOLY Philippe à Mme LORETTE Delphine – Mme JELEN Nelly à M. CAPS Antony – M. GAY 
Gérard à M. LE GUERNIGOU Nicolas -  
 Excusé(e)s :  M. MICHEL Olivier -  
Secrétaire de séance : M. CERUTTI Alain  
L’assemblée dénombrait 48 votants  

 
NOMBRE DE MEMBRES   SUFFRAGE EXPRIME :                         ACTION SOCIALE       
En exercice : 55             Pour : 48                                                             06/11/2022                                                                                       
Présents :40  Contre :                  

Pouvoirs : 8 Absentions :  
Excusés :   1                       
Votants :  48                                                                                                 
Date d’affichage : 30 novembre 2022 

 

RENOUVELLEMENT DU PROGRAMME « Seniors en Vacances – ANCV » 

 

Claude Thomas, Président, rappelle que l’opération « Seniors en vacances », organisée en 

partenariat avec l’ANCV (Agence Nationale des Chèques Vacances) est mise en œuvre depuis 2008 

sur le territoire. 

 

Cette action permet de lutter contre l’isolement des personnes de plus de 60 ans retraitées, en leur 

permettant de partir en vacances à un coût modéré, grâce à une aide financière de l’ANCV sous 

conditions de ressources.  

 

Après deux ans de report en raison de la crise sanitaire, le voyage séniors 2022 a permis à 138 

séniors de bénéficier de l’opération. Il est proposé de reconduire l’action en 2023. 

 

Le conseil communautaire, constitué des délégués des 42 communes adhérentes, après en 

avoir délibéré à l’unanimité 

 

 Autorise le renouvellement du partenariat à l’opération « Seniors en vacances » proposé par 

l’ANCV 

 Autorise le Président à signer la convention ANCV-porteur projet. 
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